
 

    

 
 
 
 

LES VILLES DE NEUCHATEL ET DELEMONT 

COMMUNIQUENT 

 
 

Aux représentants des médias 
 
 
 
 
Madame, 
Monsieur, 
 
La consommation d’énergie du pays décrit une évolution inquiétante : jamais 
la Suisse n’a consommé autant d’énergie qu’en 2008. Et la consommation 
augmente aussi bien pour les combustibles, les carburants que pour 
l’électricité ! Dans le même temps, les Ecoles Polytechniques promeuvent un 
concept novateur appelé Société à 2000 watts : il s’agit ni plus ni moins de 
réduire d’un « facteur trois » le niveau de consommation d’énergie du pays 
d’ici 2100, tout en conservant le même confort ! 
 
Dans le cadre de la problématique énergétique et climatique, les villes ont un 
rôle clef à jouer. Par exemple le programme Cité de l’énergie démontre que ce 
sont les communes qui déploient les efforts les plus importants dans ce 
domaine depuis bientôt 20 ans. Plus récemment, on a assisté à la création du 
Réseau des Villes de l’Arc Jurassien, le RVAJ, qui a décidé de concentrer ses 
efforts dans trois domaines majeurs, le tourisme, le développement territorial 
et l’énergie. Le projet phare « énergie », intitulé « Programme d’actions des 
villes pour une société à 2000 watts dans l’Arc jurassien » reprend le concept 
développé par les Hautes écoles. Il vise, d’une part, à coordonner une 
politique énergétique ambitieuse à l’échelle de la région et, d’autre part, le 
partage et la mutualisation des expériences et des compétences entre les 
villes.  
 
Dans ce contexte, un rapprochement entre les villes de Neuchâtel et Delémont 
s’est opéré. En effet, la capitale jurassienne cherche à développer un 
maximum de synergies avec d’autres collectivités publiques dont les objectifs 
politiques sont identiques. 
 



 
Détentrice du prestigieux label European Energy Award GOLD, la ville de 
Delémont s’est naturellement approchée des partenaires du RVAJ pour 
chercher à développer une collaboration en matière de politique énergétique. 
La volonté delémontaine est d’assurer une qualité de prestation d’un excellent 
niveau à des coûts raisonnables puisqu’ils sont partagés entre plusieurs 
collectivités.  
 
Quant à la Ville de Neuchâtel, elle s’est vue récompensée de ses efforts en 
matière d’économie d’énergie par l’octroi en 1995 du label Cité de l’énergie et, 
en 2006, par l’obtention du European Energy Award GOLD. Les nombreux 
assainissements réalisés sur les bâtiments et installations communaux ont 
permis de diminuer sensiblement la consommation de mazout du parc 
immobilier communal ainsi que de rendre notre Station d’épuration des eaux à 
80% autonome sur le plan énergétique. L’effort se poursuit avec des projets 
novateurs tels que l’étiquette « Display », la thermographie aérienne de la ville 
ou le Programme Concerto.  
 
La collaboration entre les deux villes est aujourd’hui concrétisée sous la forme 
d’un mandat de prestation. Le délégué communal à l’énergie neuchâtelois se 
rendra régulièrement dans la capitale jurassienne pour organiser et 
coordonner des actions énergétiques au sein des services de l’administration 
delémontaine. Dans un premier temps, il s’agit de mettre en place une gestion 
optimale des bâtiments publics. Cette tâche consiste principalement à établir 
une comptabilité énergétique et les étiquettes des bâtiments publics, ainsi que 
de définir un programme d’assainissement du parc immobilier communal. Par 
la suite, il est prévu d’aborder le thème de l’optimisation énergétique des 
bâtiments privés, puis celui de l’aménagement du territoire en faveur d’une 
utilisation rationnelle de l’énergie. 
 
Un vaste programme . . . Mais les échanges d’expériences entre les deux 
villes seront fort enrichissants et ils profiteront assurément aux deux 
partenaires. 
 
 
 
 
Neuchâtel et Delémont, le 22 septembre 2009 
 
 
 
 
 
Renseignements complémentaires: Olivier Arni, Conseiller communal en charge de 

l’environnement, des transports et du développement 
durable de la Ville de Neuchâtel,  : 076 348 46 80, 
courriel : olivier.arni@ne.ch 

 
 Pierre Brulhart, Conseiller communal en charge du 

département de l’énergie et des eaux de la Ville de 
Delémont,  : 078 806 61 06, courriel : 
pierre.brulhart@delemont.ch 


